
PERMIS
DE LOUER

PERPINYÀ MEDITERRÀNIA      METRÒPOLI

Luttons contre 
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      D’une autorisation de mise en location. Elle devra être 
annexée au bail de location le jour de la signature

                      D’une  autorisation de mise en location sous réserve 
de la réalisation de travaux. Une fois les travaux réalisés, 
le propriétaire devra s’il souhaite toujours louer son bien, 
transmettre les éléments (photos, factures…) permettant de 
vérifier la bonne exécution des travaux. Une nouvelle visite 
de contrôle pourra alors être nécessaire.

     D’un refus de mise en location pour les logements ne 
pouvant répondre aux conditions de décence d’un bien 
conformément à la loi (logement ne disposant pas d’une 
pièce principale supérieure à 9m2 avec une hauteur sous 
plafond de 2.20 minimum…).
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